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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES DE LA REUNION

BILAN D'ACTIVITE 2013
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La douane exerce une triple mission :

●  FISCALE  : perception des droits et taxes

●  ÉCONOMIQUE : facilitation du commerce
extérieur avec 2 objectifs  prioritaires, 
régulationrégulation et qualitéqualité 
(soutien à la compétitivité des entreprises)

●  LUTTE CONTRE LA FRAUDE  : protection de la sécurité, de la 
santé publique et des consommateurs, de l’environnement et du 
patrimoine

 L'action de la douane s'inscrit dans le cadre du programme 302 :
 « facilitation et sécurisation des échanges  » 
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LA MISSION FISCALE

Percevoir les droits et taxes

Soutenir les collectivités locales

Lutter contre la fraude financière et 
fiscale
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LA MISSION FISCALELA MISSION FISCALE

AU TOTAL, 1,060 MILLIARD D'EUROS PERCUS EN 2013

267 millions d'euros pour l'Etat et l'UE

TVA : 188 M€188 M€
Autres droits et taxes : 92 M€92 M€

780 millions d'euros pour les collectivités locales

Octroi de mer : 375 M€375 M€
Taxe spéciale sur les carburants : 207 M€207 M€
Droit de consommation sur les tabacs : 172 M€172 M€
Droits de port : 19 M€19 M€
Taxe sur les passagers : 3 M€3 M€
Droits sur les rhums et spiritueux : 2 M€2 M€
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LA MISSION FISCALELA MISSION FISCALE

Octroi de mer
36 %

TVA
18 %

Autres
Droits

&
Taxes
10 %

Taxe carburants
20 %

Droit
Tabac
16 %

Communes
43 %

Département
27 %

Région
27 %

Grand port maritime
2 %

Fonds d'investissement routier et
des transports

1 %

SOUTENIR LES COLLECTIVITES LOCALES

75 % des recettes 
collectées par la 
douane étaient 
exclusivement 
destinées aux 

collectivités locales 
en 2013
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LUTTER CONTRE LA FRAUDE FINANCIERE ET FISCALE
un axe primordial de la mission fiscale de la douane

5 millions d'euros de droits et taxes redressés en 2013

Plus de 3 M€ de TVA

Près de 2 M€ d'octroi de mer

Des résultats en hausse de 60 % par rapport à 2012

Des signalements à la DRFIP qui ont permis à 
l'administration fiscale de redresser plus de 2 millions 
d'euros de fraude fiscale

LA MISSION FISCALELA MISSION FISCALE
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Faciliter les échanges

Gagner à l'international avec la douane

LA MISSION ECONOMIQUE
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LA MISSION ECONOMIQUELA MISSION ECONOMIQUE

180.344 déclarations en douane 
(importation)

19.079 déclarations en douane 
(exportation) 

210.957 EVP (conteneurs )

4 017 000 tonnes en fret portuaire

24.635 tonnes en fret aérien

1.252.473 colis postaux (importation) 

322.685 colis de fret express (importation)

FACILITER LES ECHANGESFACILITER LES ECHANGES
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LA MISSION ECONOMIQUELA MISSION ECONOMIQUE

SimplifierSimplifier

AccompagnerAccompagner

Dém@térialiserDém@térialiser

un délai d'immobilisation moyen des 
marchandises en dédouanement de 7 minutes

des procédures personnalisées et adaptées 
aux besoins des entreprises, entièrement 
dém@térialisées

une labellisation internationale des 
opérateurs du commerce extérieur

un partenariat avec le monde économique de 
La Réunion (PME, CCI, ADIR, ...)

des statistiques accessibles et complètes sur 
le site https://pro.douane.gouv.fr

 GAGNER A L'INTERNATIONAL AVEC LA DOUANEGAGNER A L'INTERNATIONAL AVEC LA DOUANE
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LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

Le trafic de stupéfiants

La contrebande de tabac

La protection du consommateur

La protection de l'environnement

La coopération régionale
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TRAFIC DE STUPÉFIANTS

Evolution des quantités saisies sur 3 ans
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TRAFIC DE STUPÉFIANTS

Répartition des quantités saisies en 2013 en euros

héroine

cocaine

herbe cannabis

resine cannabis

skunk

amphétamines

ecstasy

khat

drogues de synthèse

psychotropes

autresHerbe de cannabis
106 549 €

Résine de cannabis
8 078 €

Drogues de 
synthèse
25 825 €

Psychotropes
8 322 €Cocaïne

3 750 €
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CIRCULATION
73,5%

FRET
EXPRESS
& POSTAL

10,5 %

AERIEN
14,5 %

TRAFIC DE STUPÉFIANTS

 Répartition des quantités saisies en 2013 par vecteur
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CONTREBANDE DE TABAC

500 kg de tabac : le plus haut niveau de saisie depuis 3 ans

Quantité (en grammes) Valeur

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

279 392

61 415

440 505

94 691

504 046

102 738

2011

2012

2013
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0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

160 000

180 000

119 152

106 135
167 488

 + 58 % de saisies de produits contrefaits en 2013

2011           2012         2013

PROTECTION DU CONSOMMATEUR
Les contrefaçons

11 juin 2013
Journée nationale de destruction

des contrefaçons
Près de 85 000 articles de 

contrefaçon détruits à La Réunion
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82 6825 422
9 0648 710

1 197

1 427

312

30 348

531

107 787

Denrées alimentaires, boissons alcoolisées et autres

Produits de soin corporels

Vêtements et accessoires

Chaussures dont éléments et accessoires

Accessoires personnels

Téléphones mobiles dont éléments et accessoires 
techniques

Équipement électrique, électronique et informatique

CD, DVD, cassettes, cassettes de jeu

Jouets, jeux (dont consoles de jeux électroniques) et 
articles de sport

Médicaments

Autres

Répartition du nombre d'articles saisis en 2013

JOUETS
JEUX

AUTRES PRODUITS
CONTREFAITS

Dont
58 000 sacs « SMILEY »

PROTECTION DU CONSOMMATEUR
Les contrefaçons
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Normes techniques
Normes sanitaires

Normes phyto-sanitaires
Normes de santé

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

136

24
17

37

173

11

46

88

153

20

49

92
2011

2012

2013

PROTECTION DU CONSOMMATEUR
Les produits non conformes aux normes

La Réunion toujours très exposée

Evolution des saisies en nombre d'affaires réalisées par type de norme
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PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Les produits non conformes aux normes

Répartition du nombre d'articles saisis en 2013

Normes techniques
91 831 articles (jouets, textile, 

high-tech, …)
66 %

Normes
phytosanitaires
21 565 articles 

(plantes)
16 %

Normes de 
santé

23 668 articles
(médicaments)

17 %

Normes sanitaires
566 articles

(denrées alimentaires)
1 %
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PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Les produits non conformes aux normes

NORMES TECHNIQUES : du ciment toxique pour la santé

Les normes en vigueur
En fonction de sa 

composition, le ciment peut 
déclencher des réactions 

allergiques sur les 
consommateurs qui le 

manipuleraient à la main. 

Il doit alors être exclusivement 
réservé à un usage en 

machine par des 
professionnels disposant des 

installations nécessaires.

En 2013, 6 832 tonnes soit 
plus de 270 000 sacs de ciment 
toxique pour la santé interceptés 

par la douane

L'action de la douane
ProtégerProtéger les consommateurs et les 

professionnels du bâtiment des 
produits potentiellement toxiques

En identifiant En identifiant à l'importation
le ciment dangereux 

afin de l'orienter
vers la filière de 

traitement en machine
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PROTECTION DU CONSOMMATEUR
Les produits non conformes aux normes

NORMES DE SANTE : le commerce de médicaments 
illicites en plein essor

Plus de 23 000 articles de santé 
illicites saisis en 2013

 Des résultats dans la lignée des 
tendances nationales et mondiales:

Une augmentation remarquable des importations de  
produits dopants et anabolisants interdits : 

+56 % de saisies en 2013

Une prédominance de 
faux médicaments 

érectiles commandés 
sur Internet
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PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Les produits non conformes aux normes

NORMES DE SANTE : l'explosion du vecteur postal

Colis postaux
74 %

Fret express
7%

Passagers
19 %

Faux médicaments
érectiles

76 %

Autres
17 %

Anabolisants
7 %

Répartition des saisies 
par vecteur de fraude
& par type de produit
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

L'explosion des exportations sauvages de déchets dangereux 
(batteries, pneus, ferraille, ...)

Un traité international
La convention de Bâleconvention de Bâle régit le contrôle 
des mouvements transfrontaliers de 

déchets dangereux et leur élimination 
afin d'éviter leur transfert des pays 

développés vers les pays en 
développement (www.basel.int)

2012
3 affaires

2013
8 affaires

 
L'action de la douane 

SoutenirSoutenir l'action des filières locales 
de traitement

ProtégerProtéger les populations des PED de la 
zone (Madagascar, Inde)

En interceptantEn interceptant les exportations illégales de 
déchets dangereux

Une filière locale de traitement
Des opérateurs chargés de la 

collecte des déchets dangereux et 
de leur traitement dans le respect de 

la convention de Bâle
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56 T

28 T

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

L'explosion des exportations sauvages de déchets dangereux

8 affaires d'exportations illicites :

56 tonnes de batteries 
usagées

28 tonnes de ferraille et 
autres déchets toxiques

1 269 pneus

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

0

10

20

30

40

50

60

310

1 269

15 T

56 T

28 T

AUTRES

PNEUS

BATTERIES

2012 2013 Batteries : base 10kg/batterie
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Une saisie remarquable d'orchidées importées sans autorisation

                Les orchidées

Des plantes protégées par une 
convention internationale (CITESCITES ou 

convention de Washingtonconvention de Washington) qui 
réglemente le commerce des espèces 

de faune et de flore sauvage menacées 
d'extinction et impose aux opérateurs 

de détenir des autorisations spécifiques

www.cites.org
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Une saisie remarquable d'orchidées importées sans autorisation

5 200 plants5 200 plants d'orchidées protégées 
« CATASETUM » importées sans 

autorisation CITES et sans 
déclaration en douane

valeur : 2 600 €valeur : 2 600 €

10 850 plants10 850 plants d'orchidées de 
culture « VANDA » 
et « CYMBIDIUM »,

autorisées au commerce mais 
dissimulées à la douane 

(importées sans déclaration)
valeur : 10 609 €valeur : 10 609 €



 
26D

ire
ct

io
n 

R
ég

io
na

le
 d

es
 

D
ou

an
es

 d
e 

La
 R

éu
ni

on
B

ila
n

 d
'a

ct
iv

ité
 

2
01

3
LA COOPERATION REGIONALE

2013 : le renforcement des liens entre les 
douanes de la zone Sud Océan Indien

 21 octobre 2013, 1er séminaire des douanes de l'Océan Indien 
(Réunion, Mayotte, Madagascar, Maurice, Comores, Seychelles)

Un engagement de collaboration à long terme en matière de 
formation et d'échange de renseignement

La signature d'une convention de partenariat avec le laboratoire 
de La Réunion (analyse des marchandises, identification des 
stupéfiants, …)

2014 : premières actions avec les douanes partenaires

MayotteMayotte, formations informatiques et réglementaires dans le 
cadre de départementalisation

ComoresComores, formation de formateurs et formation LCF

MadagascarMadagascar, des analyses laboratoire



 
27D

ire
ct

io
n 

R
ég

io
na

le
 d

es
 

D
ou

an
es

 d
e 

La
 R

éu
ni

on
B

ila
n

 d
'a

ct
iv

ité
 

2
01

3
MERCI DE VOTRE ATTENTION

Direction régionale des douanes et droits indirects
7 avenue de la Victoire
97488 Saint-Denis Cedex
02 62 90 81 00
dr-reunion@douane.finances.gouv.fr
www.douane.gouv.fr

mailto:dr-reunion@douane.finances.gouv.fr
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